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NON DESTINÉ À UNE DISTRIBUTION AUX ÉTATS-UNIS OU VERS LES ÉTATS-UNIS, LEURS TERRITOIRES ET 
POSSESSIONS, NI DANS TOUTE AUTRE JURIDICTION OÙ LA DISTRIBUTION DE CE DOCUMENT EST ILLÉGALE 

Titan lance une tournée de présentation auprès des investisseurs en vue 
d’une éventuelle émission prochaine d’obligations de premier rang non 
garanties d’un montant attendu de 350 millions d’euros.  

Bruxelles, 26 janvier 2026, 09:00 CET – Le Groupe TITAN (« le Groupe »), une entreprise internationale de premier 
plan, intégré verticalement, actif dans les matériaux de construction et d’infrastructures, noté BB+ (perspective 
positive) par S&P Global Ratings et BB+ (perspective positive) par Fitch Ratings, annonce que Titan SA (« la Société 
Mère ») et sa filiale Titan Global Finance Plc ( « l’ Émetteur ») ont mandaté BNP PARIBAS, HSBC et Société Générale 
en qualité de Coordinateurs globaux conjoints, ainsi qu’ Alpha Bank, BofA Securities, Citigroup, Eurobank, National 
Bank of Greece, Piraeus Bank et Raiffeisen Bank International en qualité de Teneurs de livre conjoints, afin 
d’organiser pour leur compte une série de réunions avec des investisseurs obligataires en Europe, à compter du 
lundi 26 janvier, en vue d’une offre potentielle d’obligations de premier rang non garanties, à coupon à taux fixe, 
d’un montant attendu de 350 millions d’euros, d’une maturité de 5 ans, réalisée conformément à la Regulation S  
(« l’Offre » et « les Obligations »), bénéficiant de la garantie de la Société Mère et devant intervenir sous réserve 
des conditions de marché. 

Le produit de l'émission sera utilisé pour les besoins généraux de l'entreprise, y compris les plans de dépenses en 
capital et, en partie, pour financer une ou plusieurs des acquisitions récemment annoncées du Groupe, ainsi que 
pour le paiement des frais et dépenses liés à l'Offre. 

Des opérations de stabilisation pourront être réalisées conformément à l’ensemble des lois et réglementations 
applicables. Le marché cible du fabricant (gouvernance produit MiFID II) est constitué des contreparties éligibles, 
des clients professionnels (tous les canaux de distribution) ainsi que des clients particuliers fortunés capables de 
supporter la perte de la totalité de leur investissement (via le conseil en investissement, la gestion de portefeuille, 
les ventes sans conseil et les services d’exécution seule). Le marché cible du fabricant (gouvernance produit MiFIR 
du Royaume-Uni) est constitué exclusivement des contreparties éligibles et des clients professionnels (tous les 
canaux de distribution). Aucun document d’informations clés (KID) au titre du règlement PRIIPs de l’Union 
européenne n’a été établi, les Obligations n’entrant pas dans le champ d’application du règlement PRIIPs de l’UE. 
Aucun document d’informations clés (KID) au titre du régime PRIIPs du Royaume-Uni n’a été établi, les Obligations 
n’étant pas offertes aux investisseurs de détail au Royaume-Uni. 

LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 

Le présent communiqué est diffusé en dehors des États-Unis. La diffusion du présent communiqué ainsi que l’offre 
des titres auxquels il se rapporte peuvent être soumises à des restrictions légales dans certaines juridictions ; en 
conséquence, les personnes en possession du présent communiqué sont tenues de s’informer de ces restrictions et 
de s’y conformer. Tout manquement à ces restrictions pourrait entraîner une violation des lois de ces juridictions. 

Une notation de titres ne constitue pas une recommandation d’acheter, de vendre ou de conserver des titres et peut 
faire l’objet d’une révision ou d’un retrait à tout moment par l’organisme de notation qui l’a attribuée. Chacune des 
notations mentionnées ci-dessus doit être appréciée indépendamment de toute autre notation. 

Le présent communiqué s’adresse uniquement aux personnes (i) se trouvant en dehors du Royaume-Uni, ou (ii) se 
trouvant au Royaume-Uni et qui sont (a) des personnes disposant d’une expérience professionnelle en matière 
d’investissements relevant de l’article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 
2005 (l’« Ordonnance »), ou (b) toute autre personne à laquelle le présent communiqué peut être légalement 
communiqué conformément à l’Ordonnance (toutes les personnes visées aux points (i) et (ii) ci-dessus étant 
désignées collectivement comme les « personnes concernées »). Le présent communiqué est destiné exclusivement 
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aux personnes concernées et ne doit pas être utilisé ou invoqué par des personnes qui ne sont pas des personnes 
concernées. Tout investissement ou activité d’investissement auquel le présent communiqué se rapporte est réservé 
exclusivement aux personnes concernées et ne sera réalisé qu’avec des personnes concernées. 

 

⎯ Le présent communiqué est consultable sur le site web de Titan SA via ce lien: 
https://ir.titanmaterials.com/en/regulatory-stock-exchange-announcements  

⎯ Personne de contact : Relations Investisseurs, +30 210 2591 257 

 

À propos du Groupe TITAN  

Le Groupe TITAN est une entreprise internationale de premier plan immatriculée en Belgique et active dans le secteur des matériaux 
de construction et d’infrastructure, dont les équipes ont à cœur de proposer des solutions innovantes pour contribuer à créer un 
monde meilleur. Le Groupe, qui réalise la majeure partie de son activité dans les marchés développés, emploie plus de 6 000 personnes 
et sert des clients dans plus de 25 marchés sur quatre continents. Il occupe des positions de premier plan aux États-Unis, en Europe 
(notamment en Grèce, dans les Balkans, au Royaume-Uni, en Italie et en France) et en Méditerranée orientale. Il participe également 
à des joint-ventures au Brésil et en Inde. Fort de plus de 120 ans d’existence, TITAN a toujours encouragé une culture familiale et 
entrepreneuriale auprès de ses employés et travaille sans relâche aux côtés de ses clients pour répondre aux besoins modernes de la 
société tout en promouvant une croissance durable avec responsabilité et intégrité. TITAN s’est fixé un objectif de neutralité carbone 
pour 2050 et a fait valider ses objectifs de réduction de CO₂ par l’initiative Science Based Targets (SBTi). Le Groupe est coté sur Euronext 
Bruxelles et Paris ainsi qu’à la Bourse d’Athènes, et son activité aux États-Unis est cotée sur le NYSE. Pour de plus amples informations, 
visitez notre site Internet à l’adresse www.titanmaterials.com. 
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